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Le Secrétaire général du Département politique, R. Kohli, 
à l’Ambassadeur de Suisse à Moscou, A. Zehnder1

L  MJ Berne, 20 juillet 1960

Nous avons l’honneur d’accuser réception de votre lettre du 29 juin 
I9601 2, par laquelle vous nous avez fait parvenir la traduction française de 
la note du 27 juin adressée par le Gouvernement soviétique au Conseil

1. Note en marge: M. Rappard. J ’approuve!
2. Cf. la lettre de A. Zehnder à R. Kohli du 29 juin 1960, non reproduite.
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fédéral au sujet des négociations de Genève au sein du Comité des Dix sur 
le désarmement3.

Si nous inclinions à répondre à la lettre que le Président Khrouchtev a 
adressée le 2 juin au Président de la Confédération au sujet du nouveau plan 
soviétique de désarmement4, la note du 27 juin5 nous a amené à modifier notre 
opinion. Nous avons estimé préférable de ne pas répondre à la lettre du 2 juin 
ni à la note du 27 juin pour les raisons suivantes:

Alors que la lettre du 2 juin n’était pas dépourvue de toute objectivité dans 
la mesure où elle exposait les éléments essentiels du plan de désarmement so
viétique, la note du 27 juin se révèle être de pure propagande. Celle-là exprimait 
des doutes quant à la volonté de désarmement des puissances occidentales; 
celle-ci accuse maintenant de façon expresse l’Occident d’avoir torpillé les 
travaux du Comité des Dix et cherche à rallier le plus grand nombre d’Etats 
possible à la thèse soviétique sur l’échec des négociations de Genève. Ces deux 
démarches s’inscrivent dans le cadre de la vaste action diplomatique menée 
actuellement par l’URSS contre l’Occident et plus particulièrement contre les 
Etats-Unis. Dans la période de tension politique que nous traversons et qui est 
caractérisée par l’immixtion de l’Union Soviétique dans les affaires cubaine 
et congolaise, notre intérêt nous commande de ne pas prendre position dans 
cette nouvelle phase du conflit Est-Ouest.

Nous partons de l’idée que vous avez déjà accusé réception au Ministère 
des Affaires étrangères de la lettre du 2 juin ainsi que de la note du 27 juin6.

3. Cf. l'annexe de la lettre mentionnée à la note précédente.
4. Cf. la lettre de N. Khrouchtchev à M. Petitpierre du 2 juin 1960, non reproduite.
5. Cf. note 3.
6. Note en marge: 27 juin -  oui. 2 juin non, mais j ’ai reçu la note de Zorine auquel j ’ai promis 
de la transmettre à Berne.
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